
 

 

 

 

 

 

 

   

 RELAXATION  Mardi 21/10 de 9h30 à 11h30 

 JEUX LIBRES et préparation 

des histoires d’hiver 
 Mercredi 22/10 de 10h à 11h30 
  au RPE avec Céline de la Médiathèque 

 Fermeture du Relais  Du 24/10 au 2/11/2025 

 ATELIER GESTES ET POSTURES 

DE L’AM AU TRAVAIL 
 Mardi 4/11 de 19h30 à 22h au 
     RPE de IFS, Rue Camille Saint Saëns 

 PATOUILLE  Mardi 4/11 de 9h30 à 11h30 

 Vendredi 7/11 de 9h30 à 11h30 

 GROUPE D’ANALYSE DES 

PRATIQUES PROFESSIONELLES 

des Assistantes 
Maternelles  

 Jeudi 13/11 de 19h30 à 21h30 au 
     Carrefour socio-culturel et sportif de 
     Mondeville, 3 rue Ambroise Croizat 

 MUSIQUE et DANSE  Vendredi 14/11 de 9h30 à 11h30 

 SOIRÉE FÊTE des 
Assistantes Maternelles  

 Mercredi 19/11 à partir de 18h45 
    A la Salle des Fêtes de Mondeville,  
    Route de Rouen 

 PORTES OUVERTES aux 

candidates ass mat (jeux libres) 
 Mardi 18/11 de 9h30 à 11h30 

 Vendredi 21/11 de 9h30 à 11h30 

 REUNION DU RPE : projet 

couture et petite enfance 
 Lundi 24/11 de 19h à 21h30 

 IL FAIT NUIT  Mardi 25/11 de 9h30 à 11h30 

 Vendredi 28/11 de 9h30 à 11h30 

 PRÉVENTION DE LA 
BRONCHIOLITE 

 Lundi 1/12 de 19h50 à 21h 
    À la Salle Duclos de Giberville, 
    14, rue de l’église 

 SPECTACLE « L’ŒUF »  Mardi 2/12 à 10h15 au RPE 

 DÉCORATION du SAPIN  Vendredi 5/12 de 9h30 à 11h30 

 BRICOLAGE D’HIVER  Mardi 9/12 de 9h30 à 11h30 

 Vendredi 12/12 de 9h30 à 11h30 

 HISTOIRES D’HIVER  Mardi 16/12 à 10h30 au RPE  
    avec Céline de la Médiathèque 

 LES CHAUSSETTES DE NOËL  Vendredi 19/12 de 9h30 à 11h30 

 Fermeture du Relais  Du 20/12/2025 au 4/01/2026 

NOV 
DÉC 2025  AGENDA 



 

 

 

 
 
 
 

Mercredi 19 novembre 2025 à partir de 18h45, Salle des Fêtes de Mondeville 

FÊTE DES ASSISTANTES MATERNELLES  
 

À l’occasion de la journée Nationale des Assistants Maternels, vos Relais vous invitent à un apéro 
dinatoire partagé où chacun apporte quelque chose à déguster en toute convivialité. Puis, à 20h15, la 
Compagnie Macédoine vous proposera de participer à un Forum Débat qui mettra à l’honneur votre 
profession. Inscriptions ouvertes dès maintenant. 

Lundi 24 novembre 2025à 19h au Relais Petite Enfance de Colombelles 

RÉUNION DU RELAIS : projet couture et petite enfance 
 

Apportez vos bouts de laine, rubans et vieux vêtements pour confectionner un tapis d’éveil, un livre 
tactile géant et des vêtements de poupée… Aucun besoin de savoir coudre pour participer ! Parents 
et assistants maternels, venez avec votre bonne humeur et un plat à partager pour l’apéro… 

Lundi 1er décembre 2025 à 19h50 à la Salle Duclos de Giberville 

PRÉVENTION DE LA BRONCHIOLITE  
 

Parents et Assistantes Maternelles, le Réseau Bronchiolite Normand viendra vous présenter les 
gestes à connaitre pour prévenir et lutter contre la bronchiolite chez les enfants. Vous saurez repérer 
les signes d’urgence et effectuer correctement mouchage et lavage de nez. Proposé par les RPE de 
Mondeville, Cormelles-le-Royal, Giberville, Ifs, Cuverville/Démouville, et Colombelles. Places limitées, 
inscription obligatoire. 

 
 
 
 

LA FORMATION AUX GESTES D’URGENCE ET DE SECOURS 
 
Dans le cadre de l’obtention de leur agrément, les assistants maternels bénéficient de 10h de 
formation aux gestes de premiers secours. Ensuite, il est nécessaire d’entretenir ces connaissances 
pour être sûr de savoir réagir en cas d’urgence. Les techniques évoluent, les gestes s’oublient. Or les 
accidents sont fréquents… La formation continue en cours d’emploi permet aux ass mat d’obtenir le 
certificat de Sauveteur Secouriste du Travail (14h de formation sur 2 jours). Ensuite, une remise à 
niveau de 7h (1 journée) tous les 2 ans est nécessaire pour conserver le SST. Passé ce délai, il faut 
refaire le SST initial de 2 jours. Intéressée pour vous former à Colombelles en 2026 ? Contactez dès à 
présent l’animatrice du Relais pour constituer un groupe qui sera formé par un organisme agréé. 
 

L’ATTESTATION D’HONORABILITÉ  
 
Ce nouveau document sera bientôt réclamé par le Conseil Départemental pour l’obtention ou le 
renouvellement de l’agrément des assistants maternels du particulier employeur. Valable 6 mois, ce 
document garantit l’absence de condamnation incompatible avec le travail auprès d’enfants. Il sera 
également demandé pour toutes les personnes de plus de 13 ans vivant au domicile de l’assistant 
maternel. Il est délivré sous 15 jours environ. Chacun pourra faire sa demande en ligne sur le site 
https://honorabilite.social.gouv.fr/ 
 

https://honorabilite.social.gouv.fr/

